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(54) Procédé et dispositif pour la simulation de charges sur des appareils de levage

(57) Le procédé est destiné au réglage des limiteurs
d'efforts d'un appareil de levage équipé d'un mécanisme
de levage à treuil (8), dont le moteur électrique est piloté
par un variateur assurant une régulation du couple mo-
teur.

Ce procédé consiste :

- à monter un peson (23), à lecture directe ou dépor-
tée, entre le crochet de levage (5) et un point fixe
(27),

- à placer le mécanisme de levage sur un mode "ré-
glage",

- à afficher des consignes de limitation du couple no-
minal moteur, commander la fonction de levage,
dans le sens de la montée, par la commande dudit
moteur électrique, et lire les valeurs d'effort de trac-
tion (F) fournies par le peson (23).

L'invention s'applique plus particulièrement au ré-
glage des limiteurs d'efforts sur les grues à tour.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
pour la simulation de charges sur des appareils de le-
vage, en particulier sur des grues à tour, en vue du ré-
glage des limiteurs d'efforts de l'appareil de levage. Cet-
te invention vise aussi un dispositif pour la mise en
oeuvre dudit procédé. L'invention s'applique à tout ap-
pareil de levage équipé d'un mécanisme de levage à
treuil, dont le moteur électrique est piloté par un varia-
teur de vitesse assurant une régulation du couple mo-
teur.
[0002] Les procédures classiques de réglage des li-
miteurs d'efforts d'un appareil de levage tel que grue à
tour utilisent des charges réelles, étalonnées, comme
source de l'effort, le réglage s'effectuant dans le contex-
te suivant (en considérant une grue à tour) :
[0003] Les limiteurs d'efforts ont pour rôle de limiter
les efforts dus à la charge suspendue au crochet de le-
vage, et appliqués à la structure de la grue, à des va-
leurs acceptables pour lesquelles cette grue est calcu-
lée et construite. Une marge de sécurité de 10% est ha-
bituellement prévue, pour prendre en compte la préci-
sion des systèmes de mesure de l'effort, ainsi que les
majorations dynamiques dues aux accélérations en le-
vage.
[0004] L'ordre des opérations de réglage des limi-
teurs d'efforts est établi de façon à garantir le personnel
qui effectue les réglages, ainsi que le matériel, contre
toute fausse manoeuvre éventuelle. Ainsi, on effectue
le réglage des limiteurs de moment avant celui des limi-
teurs de charge.
[0005] Les limiteurs de charge sont réglés à la mise
en route de la grue, à chaque changement de configu-
ration de la grue et aussi, généralement, au minimum
une fois par an à titre de contrôle périodique.
[0006] Le principe de réglage classique, avec un dis-
positif à capteurs mécaniques, est le suivant :
[0007] On supposera ici, à titre d'exemple illustratif,
qu'il s'agit de régler le limiteur de charge maximale d'une
grue à tour, la charge maximale admissible étant de 10
tonnes. Une charge étalonnée de 10 tonnes est suspen-
due au crochet de la grue, et on amène le dispositif de
réglage du limiteur à la limite de la coupure. On com-
mande alors le levage de cette charge à la vitesse no-
minale prévue et, si le levage ne s'effectue pas, on re-
touche le réglage pour rendre le levage possible.
[0008] Ensuite, on descend la charge et on lui ajoute
une charge additive de 10%, soit une tonne dans l'exem-
ple considéré. On vérifie que le mouvement de levage
de cette charge augmentée (égale ici à 11 tonnes) est
impossible, sinon on retouche le réglage pour provo-
quer la coupure.
[0009] Finalement, on vérifie que le levage de la char-
ge nominale de 10 tonnes reste possible.
[0010] Le document EP 0866022 A donne un exem-
ple d'un procédé et dispositif de test, pour grue à tour,
avec utilisation d'une charge suspendue réelle, ce do-

cument ne détaillant toutefois pas les réglages de sé-
curité. L'utilisation de charges réelles est aussi rappelée
dans le document DE 3644451 A (figure 1).
[0011] On connaît aussi des procédures de réglage
avec dispositif à capteurs électroniques. Avec de tels
dispositifs, on réalise un étalonnage avec une charge
quelconque de valeur adaptée à l'échelle des charges
de la grue, mais non imposée. Les autres charges et le
moment résultant de chaque charge sont automatique-
ment calculés par un calculateur électronique. Malgré
l'utilisation de moyens électroniques, ce procédé con-
serve l'inconvénient de nécessiter au moins une charge
réelle étalonnée.
[0012] Au-delà de ces procédés classiques, il existe
des techniques dites de "simulation de charges", per-
mettant d'effectuer des réglages sans nécessité de
charges étalonnées réelles.
[0013] Ainsi, dans le domaine des grues à tour, il a
été déjà proposé un dispositif de simulation de charges
à l'aide d'une moto-pompe et d'un vérin hydraulique. Le
vérin est monté au niveau de l'amplificateur mécanique
des limiteurs de charges, afin d'exercer une traction sur
celui-ci. On simule la charge à l'aide d'une pression hy-
draulique délivrée par la moto-pompe et donnée par un
tableau de correspondance "pression-charge". Ce dis-
positif ne permet pas de simuler un moment dû à une
charge, puisqu'il est situé au niveau du capteur méca-
nique des limiteurs de charges. Le document précité DE
3644451 A (figure 2) montre aussi l'utilisation de vérins
hydrauliques, pour un système de simulation de char-
ges appliqué à un appareil de levage, du genre pont rou-
lant.
[0014] Par ailleurs, il est connu d'utiliser des pesons
pour procéder au test d'appareils de levage. Ainsi, le
document US 4509377 décrit un procédé pour le test
d'un appareil de levage tel que grue ou pont roulant, pré-
voyant déjà l'utilisation d'un peson monté entre le cro-
chet de levage et le sol ; toutefois, le procédé décrit dans
ce document sert uniquement à effectuer un test de
charge, et il n'est pas destiné à un réglage de la limita-
tion de charge et de moment. Le document US 4643031
décrit un procédé de test d'appareils de levage tels que
ponts ou portiques roulants, utilisant un peson monté
entre le crochet de levage et une structure solidarisée
avec l'appareil de levage, et mettant aussi en oeuvre un
vérin hydraulique pour simuler une charge. Le docu-
ment DE 2140779 A décrit un procédé et un dispositif
pour la détermination des charges limites, sur des grues
à flèche télescopique, en utilisant là aussi un peson as-
socié à un vérin hydraulique.
[0015] Enfin, dans le domaine spécifique des grues à
tour, le document DE 3341414 décrit un dispositif de
contrôle des sécurités de surcharge, situé entre le cro-
chet de levage et un point fixe ancré au sol, éventuelle-
ment remplaçable par une masse de valeur élevée. Ce
dispositif n'est pas un peson donnant une mesure d'ef-
fort, mais un mécanisme à goupille qui est cisaillée au-
delà d'une certaine valeur de l'effort de traction. Un tel
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système ne procure pas des modes de réglage commo-
des, tels que ceux de la présente invention.
[0016] Face à cet état de la technique, la présente in-
vention a pour but de s'affranchir du besoin de charges
étalonnées réelles et/ou de vérins hydrauliques pour ef-
fectuer les réglages des limiteurs d'efforts sur les grues
à tour, et donc de limiter les manutentions de telles char-
ges, ainsi que la durée et le coût de ces réglages, ceux-
ci étant ainsi rendus particulièrement aisés, tout en per-
mettant aussi le réglage des limiteurs de moment.
[0017] A cet effet, l'invention a essentiellement pour
objet un procédé pour la simulation de charges sur des
appareils de levage, en particulier sur des grues à tour,
lequel procédé consiste :

- à monter un peson entre le crochet de levage et un
point fixe,

- à placer le mécanisme de levage, à régulation du
couple moteur, sur un mode "réglage",

- à afficher des consignes de limitation du couple mo-
teur, commander la fonction de levage, par la com-
mande du moteur électrique du treuil, dans le sens
de la montée, et lire les valeurs d'effort de traction
fournies par le peson.

[0018] Selon un mode de mise en oeuvre du procédé
de l'invention, le peson est fixé, à l'une de ses extrémi-
tés, en un point fixe ancré au sol ou est amarré, par cette
extrémité, à la structure de la grue. Dans une variante
de mise en oeuvre, le peson est accroché, par l'une de
ses extrémités, à une masse libre d'une valeur supé-
rieure à celle de la charge maximale à mesurer, de sorte
que cette masse réalise l'équivalent d'un point fixe.
Dans tous les cas, l'autre extrémité du peson est accro-
chée au crochet de levage de la grue.
[0019] Le procédé selon l'invention peut comporter
l'utilisation d'un peson à lecture directe, c'est-à-dire un
peson comportant sur lui-même un moyen d'affichage
de l'effort de traction qui s'exerce sur ce peson. Dans
ce cas, un opérateur doit être présent à proximité du
peson, pour lire les valeurs d'effort affichées et les trans-
mettre à un autre opérateur chargé d'effectuer le régla-
ge, généralement posté sur la structure de la grue, no-
tamment au niveau de l'armoire électrique de comman-
de du mécanisme de levage.
[0020] Dans une variante avantageuse, le procédé
objet de l'invention comporte l'utilisation d'un peson à
lecture déportée, c'est-à-dire un peson avec moyens de
transmission à distance des valeurs d'effort de traction
mesurées, vers un boîtier d'affichage des valeurs me-
surées qui de préférence est placé à portée immédiate
de l'opérateur chargé d'effectuer le réglage. Cette va-
riante ne nécessite donc plus la présence d'un deuxiè-
me opérateur pour la lecture de la mesure donnée par
le peson, et elle évite aussi toute erreur de communica-
tion entre deux opérateurs.
[0021] Plus particulièrement, le peson à lecture direc-
te ou à lecture déportée étant en place, et le mécanisme

de levage ayant été commuté sur le mode "réglage", par
exemple par affichage et validation d'un code d'accès
sur le clavier de commande du variateur de vitesse qui
pilote le moteur actionnant le treuil de levage, le proces-
sus de réglage de la limitation d'une charge consiste,
pour mesurer la charge :

- à afficher une consigne de limitation du couple mo-
teur, par exemple sous forme de pourcentage du
couple nominal, légèrement inférieure à celle du ta-
bleau de charges de la grue (par exemple : 90%),

- à commander la fonction de levage, dans le sens
de la montée, jusqu'à immobilisation du treuil, le pe-
son étant alors soumis à une force de traction cor-
respondant à la consigne de limitation du couple
précédemment affichée,

- à lire la valeur d'effort fournie par le peson (par
exemple : 5,1 tonnes),

- à augmenter la consigne de limitation de couple jus-
qu'à obtenir, au niveau du peson, la valeur correcte
donnée par le tableau de charges (par exemple :
5,2 à 5,3 tonnes),

- en cas de dépassement de la valeur souhaitée, à
commander la fonction de levage, dans le sens de
la descente, et reprendre les phases précédentes
en réajustant la consigne de limitation de couple,

- enfin, à relâcher la commande de sorte que le frein
agisse et immobilise le treuil en position, l'effort
étant maintenu à la même valeur au niveau du pe-
son.

[0022] Le processus considéré consiste en outre, en
ce qui concerne plus particulièrement le réglage d'un
limiteur de charge :

- à amener le limiteur de charge à la limite de la cou-
pure,

- à commander la fonction de levage, dans le sens
de la descente, jusqu'à détendre le câble de levage,

- à arrêter la grue, en attendant que le variateur de
vitesse se désactive totalement (selon un temps
donné par la notice technique de la grue, qui peut
être d'environ 30 secondes),

- à remettre en marche la grue,
- à commander la fonction de levage, dans le sens

de la montée, à vitesse lente, le limiteur de charge
arrêtant alors le mouvement et le frein étant mis en
action,

- à lire la valeur d'effort fournie par le peson et à vé-
rifier que cette valeur est comprise entre la valeur
nominale de la charge et ladite valeur nominale
augmentée d'une quantité prédéterminée (par
exemple : valeur nominale + 10%),

l'opération de réglage étant terminée si cette dernière
condition est vérifiée, tandis que dans le cas contraire,
c'est-à-dire si la valeur fournie par le peson est inférieu-
re ou égale à la charge nominale, ou supérieure à cette
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charge nominale augmentée par exemple de 10%, la
procédure précédemment décrite est recommencée à
son début.
[0023] On permet ainsi, à partir de la mesure fournie
par le peson, d'effectuer le réglage du limiteur de char-
ge, dont le rôle est d'interdire le dépassement de la char-
ge nominale pour laquelle la charpente d'une grue, et
son treuil de levage, sont calculés et réalisés.
[0024] Il est rappelé que le treuil de levage autorise
généralement différentes vitesses de levage :

- micro-vitesse (à charge maximale),
- petite vitesse (qui est la vitesse nominale de la char-

ge maximale),
- grande vitesse,
- survitesse (uniquement en descente).

[0025] Les charges suspendues au crochet de levage
transmettent un effort de traction proportionnel à la char-
ge, dans le brin du câble de levage en provenance du
tambour du treuil de levage. Cet effort est transmis aux
poulies sur lesquelles passe le câble, ou au tambour.
Le dispositif de mesure d'effort est donc situé soit au
niveau du tambour, qui constitue ainsi un tambour pe-
seur, soit au niveau d'une poulie de renvoi de câble, la-
quelle constitue alors une poulie peseuse ; ce dispositif
de mesure possède un amplificateur mécanique, qui
commande les limiteurs de charge.
[0026] Pour obtenir un maximum de précision des ré-
glages, il est courant de prévoir des interrupteurs dis-
tincts pour la micro-vitesse et la petite vitesse, ceci pour
tenir compte des effets dynamiques différents, bien que
les charges admises soient les mêmes dans les deux
cas.
[0027] Compte tenu de ce qui précède, les réglages
des limiteurs (effectués selon la procédure définie ci-
dessus) se font, de préférence, dans l'ordre suivant :

1. interrupteur de survitesse,
2. interrupteur de grande vitesse,
3. interrupteur de petite vitesse,
4. interrupteur de micro-vitesse.

[0028] De plus, ces réglages se font, préférentielle-
ment, à portée minimale c'est-à-dire avec l'axe du cro-
chet de levage situé au plus près de la base de la grue,
et aussi de préférence (dans le cas d'un mouflage à
nombre de brins modifiable pour le câble de levage) en
mouflage à deux brins, pour lequel les efforts dus aux
accélérations sont plus importants qu'en mouflage à
quatre brins ou plus.
[0029] Le réglage complet comprend encore un régla-
ge des interrupteurs du limiteur de moment maximal de
charge, et il est ici rappelé que le moment de la charge
est le produit de la charge roulante (chariot + moufle +
crochet + charge utile) par la distance entre le point d'ori-
gine du moment constant, fonction du type de grue, et
l'axe du crochet. Le réglage des interrupteurs du limiteur

de moment maximal de charge peut théoriquement se
faire pour toute charge comprise entre la charge maxi-
male et la charge en pointe de la flèche de la grue, à la
portée nominale correspondant à cette charge, lue sur
le diagramme des charges. Pour effectuer ce réglage,
on peut utiliser le processus de mesure d'une charge à
l'aide du peson, tel que défini plus haut.
[0030] Pour la mise en oeuvre du procédé de simula-
tion de charges, défini ci-dessus, le dispositif nécessaire
comprend essentiellement un peson (à lecture directe
ou déportée), utilisé en combinaison avec des moyens
de régulation du couple moteur et de régulation de vi-
tesse, intégrés ou associés au variateur de vitesse qui
pilote le moteur électrique actionnant le treuil de levage
de la grue, avec moyens d'affichage d'un processus de
réglage des limiteurs d'efforts, le peson étant prévu pour
être monté entre le crochet de levage et un point fixe,
l'ensemble permettant de simuler une charge par géné-
ration d'un couple dans le moteur électrique, tout en me-
surant la valeur de cette charge. De préférence, les
moyens d'affichage comprennent un clavier de com-
mande pour l'affichage du mode "réglage" par un code,
pour l'affichage d'une consigne de couple moteur et,
éventuellement, pour la commande du mouvement de
levage dans le sens de la montée et de la descente.
[0031] Les avantages du procédé et du dispositif, ob-
jets de l'invention, sont dans l'ensemble les suivants :

- L'invention supprime le recours à des charges éta-
lonnées, habituellement au nombre de quatre ou
cinq charges distinctes, pour les réglages d'efforts,
en supprimant aussi tout transport et toute manipu-
lation de telles charges.

- Le réglage d'un limiteur d'effort peut se faire avec
intervention d'un seul opérateur, dans le cas d'utili-
sation d'un peson à lecture déportée.

- Le système permet de s'affranchir de toute erreur
de charge, ou erreur de communication entre un
opérateur au sol et l'opérateur chargé du réglage
(dans le cas d'un peson à lecture déportée).

- Les opérations de réglage sont simplifiées, rendues
plus rapides et moins coûteuses, tout en conser-
vant la précision souhaitable.

[0032] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit, en référence au dessin schémati-
que annexé représentant, à titre d'exemple non limitatif,
une forme d'exécution de ce dispositif pour la simulation
de charges sur des appareils de levage :

Figure 1 est une vue d'ensemble, schématique,
d'une grue à tour en cours de réglage par le procédé
de simulation de charges objet de l'invention ;
Figure 2 est un schéma synoptique représentant le
dispositif de l'invention, associé à un variateur de
vitesse.

[0033] La figure 1 représente une grue à tour, avec sa
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base 1, son mât 2 et sa flèche distributrice 3, le long de
laquelle se déplace un chariot 4. La grue assure le le-
vage de charges au moyen d'un crochet 5, lié à une
moufle 6, et d'un câble de levage 7 qui forme au moins
deux brins sous le chariot 4, l'un des brins du câble 7
s'enroulant sur le tambour d'un treuil de levage 8.
[0034] Sur la figure 2, le treuil de levage 8 est sché-
matisé, avec son tambour 9 entraîné en rotation à partir
d'un moteur électrique 10, par l'intermédiaire d'un ré-
ducteur 11.
[0035] Le moteur électrique 10 est piloté par un varia-
teur de vitesse 12, qui reçoit à une entrée une référence
de vitesse 13, fournie par un levier de commande 14 du
type "combinateur".
[0036] Un capteur de vitesse 15, associé au moteur
électrique 10, fournit à une autre entrée du variateur 12
un signal de retour de vitesse 16, et un soustracteur 17
détermine à tout instant l'écart entre la référence de vi-
tesse 13 et la vitesse réelle instantanée, donnée par le
signal de retour 16.
[0037] A partir du soustracteur 17, le moteur électri-
que 10 est piloté par l'intermédiaire d'un étage de régu-
lation 18, et d'un étage de puissance 19.
[0038] Un organe de limitation de couple 20 agit aussi
sur l'étage de régulation 18. L'organe 20 comporte un
clavier de commande 21, et un afficheur 22 indiquant
un code ou une valeur numérique.
[0039] Les fonctions de régulation de vitesse et de ré-
gulation de couple, telles qu'illustrées schématique-
ment sur la figure 2, sont habituellement intégrées à
tous les types de variateurs de vitesse utilisés sur les
grues à tour.
[0040] En tant que moyen externe, le dispositif com-
prend un peson 23, qui dans l'exemple illustré est un
peson à lecture directe, c'est-à-dire qu'il comporte, di-
rectement placé sur lui, un afficheur 24 indiquant la va-
leur d'un effort de traction F mesuré par ce peson 23.
Dans une variante non illustrée, le peson 23 est un pe-
son à lecture déportée, la valeur mesurée par ce peson
s'affichant sur un boîtier distant, à portée de vue de
l'opérateur chargé d'effectuer le réglage, cet opérateur
étant posté à proximité du treuil de levage 8.
[0041] Pour son utilisation, le peson 23 est accroché,
par son extrémité supérieure 25, au crochet de levage
5. L'autre extrémité 26, ou extrémité inférieure du peson
23 est fixée à un point fixe 27, ancré dans le sol 28 ;
dans une variante non illustrée, cette extrémité inférieu-
re 26 du peson 23 est accrochée à une masse libre,
mais dont le poids est supérieur à l'effort à appliquer, de
sorte que cette masse ne sera pas soulevée et consti-
tuera l'équivalent d'un point d'ancrage fixe.
[0042] Le peson 23 étant ainsi installé, le processus
de réglage est initié en affichant un code d'accès, auto-
risant la prise de contrôle de la limitation du couple dé-
livré par le moteur électrique 10, et en validant le code
d'accès à l'aide du clavier de commande 21 de l'organe
de limitation 20.
[0043] Le processus de réglage lui-même comporte,

notamment, l'opération d'affichage sur l'afficheur 22
d'une consigne de limitation du couple du moteur élec-
trique 10, telle que la commande de ce moteur 10 avec
le couple ainsi déterminé simule une charge, en ce sens
que le peson 23 est soumis à une force de traction F
correspondant à ce couple. La valeur de l'effort de trac-
tion F, indiquée par l'afficheur 24 du peson 23, peut alors
être lue, et à partir de là le processus de réglage peut
être poursuivi (selon la description générale déjà don-
née plus haut). Ce processus peut être commandé, en
ce qui concerne le mouvement de levage dans le sens
de la montée et de la descente, en utilisant le levier de
commande existant 14 ; dans une variante avantageu-
se, la commande du mouvement de levage dans le sens
de la montée et de la descente est assurée par le clavier
de commande 21, ce qui permet une commande cen-
tralisée pour tout le processus de réglage.
[0044] L'on ne s'éloignerait pas du cadre de l'inven-
tion, telle que définie dans les revendications
annexées :

- en réalisant d'une manière différente l'amarrage du
peson, par exemple en utilisant un point de la grue
elle-même ;

- en mettant en oeuvre le procédé avec des varia-
teurs de vitesse de tous types permettant un con-
trôle du couple moteur, tels que : variateur de fré-
quence, variateur de tension ou variateur à courant
continu ;

- en appliquant le même procédé et dispositif à tous
types d'appareils de levage, autres que les grues à
tour, équipés d'un treuil à câble dont le moteur élec-
trique est piloté par un variateur.

Revendications

1. Procédé pour la simulation de charges sur des ap-
pareils de levage, en particulier sur des grues à tour,
en vue du réglage des limiteurs d'efforts de l'appa-
reil de levage, celui-ci étant équipé d'un mécanisme
de levage à treuil (8), dont le moteur électrique (10)
est piloté par un variateur (12) assurant une régu-
lation du couple moteur, caractérisé en qu'il
consiste :

- à monter un peson (23) entre le crochet de le-
vage (5) et un point fixe (27),

- à placer le mécanisme de levage, à régulation
du couple moteur, sur un mode "réglage",

- à afficher des consignes de limitation du couple
moteur, commander la fonction de levage, dans
le sens de la montée, par la commande dudit
moteur électrique (10), et lire les valeurs d'effort
de traction (F) fournies par le peson (23).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le peson (23) est fixé, à l'une de ses extré-
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mités (26), en un point fixe (27) ancré au sol (28),
ou est amarré, par cette extrémité (26), à la struc-
ture de la grue.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le peson (23) est accroché, par l'une de ses
extrémités (26), à une masse libe d'une valeur su-
périeure à celle de la charge maximale à mesurer.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le mécanisme de le-
vage est commuté sur le mode "réglage" par affi-
chage et validation d'un code d'accès sur le clavier
de commande du variateur de vitesse (12) qui pilote
le moteur (10) actionnant le treuil de levage (8).

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le processus de ré-
glage de la limitation d'une charge consiste, pour
mesurer la charge :

- à afficher une consigne de limitation du couple
moteur, par exemple sous forme de pourcenta-
ge du couple nominal, légèrement inférieure à
celle du tableau de charges de la grue ;

- à commander la fonction de levage, dans le
sens de la montée, jusqu'à immobilisation du
treuil (8), le peson (23) étant alors soumis à une
force de traction correspondant à la consigne
de limitation du couple précédemment affichée,

- à lire la valeur d'effort (F) fournie par le peson
(23),

- à augmenter la consigne de limitation de couple
jusqu'à obtenir, au niveau du peson (23), la va-
leur correcte donnée par le tableau de charges,

- en cas de dépassement de la valeur souhaitée,
à commander la fonction de levage, dans le
sens de la descente, et reprendre les phases
précédentes en réajustant la consigne de limi-
tation de couple,

- enfin, à relâcher la commande de sorte que le
frein agisse et immobilise le treuil (8) en posi-
tion, l'effort étant maintenu à la même valeur
(F) au niveau du peson (23).

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu'il consiste en outre, en ce qui concerne plus
particulièrement le réglage d'un limiteur de charge :

- à amener le limiteur de charge à la limite de
coupure,

- à commander la fonction de levage, dans le
sens de la descente, jusqu'à détendre le câble
de levage (7),

- à arrêter la grue, en attendant que le variateur
de vitesse (12) se désactive totalement,

- à remettre en marche la grue,
- à commander la fonction de levage, dans le

sens de la montée, à vitesse lente, le limiteur
de charge arrêtant alors le mouvement et le
frein étant mis en action,

- à lire la valeur d'effort (F) fournie par le peson
(23) et à vérifier que cette valeur est comprise
entre la valeur nominale de la charge et ladite
valeur nominale augmentée d'une quantité pré-
déterminée,

l'opération de réglage étant terminée si cette der-
nière condition est vérifiée, tandis que dans le cas
contraire, la procédure précédemment décrite est
recommencée à son début.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu'il comprend encore un réglage des interrup-
teurs du limiteur de moment de charge maximal, en
utilisant le processus de mesure d'une charge à
l'aide du peson (23), tel que défini précédemment.

8. Dispositif pour la simulation de charges sur des en-
gins de levage, destiné à la mise en oeuvre du pro-
cédé selon l'une quelconque des revendications 1
à 7, caractérisé en ce qu'il comprend un peson
(23), utilisé en combinaison avec des moyens de
régulation du couple moteur et de régulation de vi-
tesse (17 à 20), intégrés ou associés au variateur
de vitesse (12) qui pilote le moteur électrique (10)
actionnant le treuil de levage (8), avec moyens d'af-
fichage (21, 22) d'un processus de réglage des li-
miteurs d'efforts, le peson (23) étant prévu pour être
monté entre le crochet de levage (5) et un point fixe
(27).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le peson (23) est un peson à lecture directe,
c'est-à-dire un peson (23) comportant sur lui-même
un moyen d'affichage (24) de l'effort de traction (F)
qui s'exerce sur ce peson (23).

10. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le peson (23) est un peson à lecture dépor-
tée, c'est-à-dire un peson avec moyens de trans-
mission à distance des valeurs d'effort de traction
(F) mesurées, vers un boîtier d'affichage des va-
leurs mesurées, de préférence placé à portée im-
médiate de l'opérateur chargé d'effectuer le régla-
ge.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 8 à 10, caractérisé en ce que les moyens
d'affichage comprennent un clavier de commande
(21) pour l'affichage du mode "réglage" par un code,
pour l'affichage d'une consigne de couple moteur
et, éventuellement, pour la commande du mouve-
ment de levage dans le sens de la montée et de la
descente.
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